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ZONE UN 

Cette zone correspond aux espaces verts, aux espaces de parcs, aux espaces de loisirs et de 
promenade, répartis sur le territoire communal ainsi qu’aux cimetières. 

Il s’agit d’une zone qui n’est pas destinée à être construite, si ce n’est les constructions 
nécessaires à l’accueil et à l’agrément du public, aux loisirs et à la gestion des différents 
espaces concernés.  

Toutefois, dans cette zone est identifié un secteur UNa dans lequel sont admises des 
installations et les constructions d’équipements d’intérêt général.   

Le secteur UNb, correspond aux sites d’implantation des cimetières. 

ARTICLE 1 - ZONE UN –  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits les constructions, ouvrages ou travaux non prévus à l’article UN2. 

ARTICLE 2 - ZONE UN –  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes dès lors 
qu’elles ne remettent pas en cause la valeur paysagère du site dans lequel elles s’inscrivent : 

1. les constructions, ouvrages ou travaux nécessaires à la mise en valeur et au 
fonctionnement des parcs, des jardins, des berges de Seine ainsi qu’à l’accueil et à 
l’agrément du public ou à la réalisation d’ouvrages tels que voirie, accès, desserte, 
canalisations ; 

2. les constructions, installations et ouvrages, en tréfonds, nécessaires à la réalisation 
du projet de désaturation de la ligne 13 par le prolongement de la ligne 14. 

En outre, dans le secteur UNa, sont admises : 

3. les constructions, ouvrages ou travaux destinés à la réalisation de stationnements 
en sous-sol ; 

4.  les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif liés à la gestion des 
parcs et jardins et de la propreté, tels que des serres, ou ayant une vocation 
pédagogique en liaison avec la découverte de la nature ; 

5. les constructions et installations nécessaires à un service public de transport ou de 
distribution de gaz naturel.  

Dans le secteur UNb, sont admises : 

6. les constructions, ouvrages ou travaux destinés à la gestion, l’entretien et le 
gardiennage des cimetières, ainsi que ceux prévus au paragraphe 1  
ci-dessus.  
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2.1. Conditions relatives à des risques ou des nuisances 

1. dans les secteurs affectés par le bruit d’une infrastructure de transport terrestre 
classé par arrêté préfectoral, les constructions nouvelles à destination d’habitation 
et d’enseignement doivent faire l’objet d’un isolement acoustique particulier selon 
les dispositions fixées par décret  (cf. annexes, pièce n°5 du dossier de PLU) ; 

2. dans les secteurs soumis à des risques d’inondation, tout projet doit respecter les 
mesures visant à préserver les personnes et les biens. (cf. annexe, plan de 
prévention des risques d’inondation, pièce n°5 du dossier de PLU). 

2.2. Conditions relatives à une protection patrimoniale 

Tous les travaux réalisés sur des constructions faisant l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme* figurant au plan de zonage, dès lors qu’ils sont 
conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent l’intérêt de la 
construction telles qu’elles sont définies dans l’annexe du règlement, pièce n° 4.2 du PLU. 

2.3. Conditions relatives aux orientations d’aménagement par secteur 

Dans les secteurs délimités au plan de zonage comme faisant l’objet d’orientations 
d’aménagement, toute occupation et utilisation du sol doit être compatible avec ces 
orientations telles qu’elles sont définies dans la pièce 3 du dossier de PLU. 

ARTICLE 3 - ZONE UN –  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

3.1. Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 

3.1.1. Règle générale 

Les caractéristiques des voies de desserte* doivent : 

 être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions qu’elles doivent 
desservir ; 

 permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité ; 

 permettre la desserte pour tout passage des réseaux nécessaires à l’opération projetée. 

3.1.2. Voirie nouvelle 

Toute voie nouvelle de desserte* doit avoir les caractéristiques visées ci-dessus et en outre, 
son tracé et son traitement doivent être définis au regard de la morphologie du terrain* 
d’implantation de l’opération et de la composition de la trame viaire existante environnante. 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public 

Les accès* de véhicules motorisés doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. Leurs caractéristiques doivent permettre 
de satisfaire aux règles minimales de desserte : réseaux divers, défense contre l’incendie, 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite, protection civile, brancardage, ramassage des 
ordures ménagères, etc… S’agissant des terrains dont l’accès* est constitué par une 
servitude de passage ou une bande de terrain, celles-ci doivent avoir une dimension adaptée 
à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des services de sécurité. 
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Les accès doivent présenter le moindre risque pour la sécurité des usagers des voies 
ouvertes à la circulation publique ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Lorsque le terrain* est riverain de plusieurs voies, l’accès* sur celle (s) de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

ARTICLE 4 - ZONE UN –  
CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, D’ELECTRICITE, 
D’ASSAINISSEMENT ET DE REALISATION D’UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit 
être raccordée au réseau de distribution d’eau potable. 

4.2. Assainissement 

À l’intérieur d’un même terrain*, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. Les installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des 
prescriptions en vigueur et notamment celles des règlements d’assainissement départemental 
et communal (cf. annexes pièce n°5 du dossier de PLU). 

Toute construction ou installation nouvelle ou existante, engendrant une production d’eaux 
usées, doit être raccordée par une canalisation souterraine au réseau collectif 
d’assainissement. 

En fonction des caractéristiques des projets, quelle que soit leur destination, ainsi que de la 
nature des activités, des traitements et prescriptions particulières peuvent être imposées, 
notamment pour les rejets non domestiques. 

4.3. Eaux pluviales 

Dans l’objectif de prévenir les risques d'inondation par temps de pluie, en limitant l’impact du 
rejet des eaux pluviales sur le milieu naturel, des mesures sont à mettre en œuvre pour :  

- réduire et traiter la pollution par temps de pluie en amont du rejet au réseau public ou 
au milieu naturel ; 

- maîtriser le débit de rejet des eaux pluviales avant évacuation vers le réseau public ou 
le milieu naturel. 

Réduire et traiter la pollution par temps de pluie 

Selon la qualité attendue des eaux de ruissellement, un système de traitement et de 
dépollution est à mettre en œuvre, adaptable à chaque cas : 

- les eaux de ruissellement des voiries et des parkings de surface de plus de 5 places 
doivent subir un traitement adapté afin de réduire les sables, matières décantables et 
hydrocarbures avant rejet dans le réseau pluvial ou le milieu naturel. Ce traitement 
peut être effectué par un séparateur à hydrocarbure, ou un filtre à sable répondant 
aux objectifs de qualité ; 

- les eaux issues des parkings souterrains ou couverts de plus de 5 places doivent subir 
un traitement de débourbage-déshuilage avant rejet dans le réseau interne d’eaux 
usées ; 
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6.2. Règle générale 

Les constructions peuvent  être implantées à l’alignement* ou en recul de ce dernier. 

Le choix d’implantation des constructions doit respecter une intégration harmonieuse du 
projet dans son environnement afin que la cohérence générale du site dans lequel elles 
s’insèrent soit préservée. 

Une implantation à l’alignement ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs 
partiels de façade. 

En cas de recul par rapport à l’alignement ce dernier doit être au moins égal à un mètre. 

Les saillies des constructions sur une voie départementale sont régies par le règlement 
départemental de voirie. 

Dans le cadre de la réalisation de travaux d’isolation thermique sur une construction 
existante, une saillie de la façade est autorisée sur les voies communales, dès lors qu’elle : 

- a une profondeur maximale de 15 cm ; 

- se situe à compter du premier étage de la construction. 

ARTICLE 7 - ZONE UN –  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

7.1. Règles d’implantation 

Les constructions ou parties de construction peuvent être implantées en retrait* ou sur les 
limites séparatives. 

Le choix d’implantation des constructions doit respecter une intégration harmonieuse du 
projet dans son environnement afin que la cohérence générale du site dans lequel elles 
s’insèrent soit préservée. 

7.2. Le calcul des retraits 

 Pour les constructions ou parties de construction comportant des baies*, le retrait* doit 
être au moins égal à la hauteur de la construction (L= H), avec un minimum de 6 mètres ; 

 Pour les constructions ou parties de construction ne comportant pas de baies*, le retrait* 
doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2), avec un 
minimum de 3 mètres ; 

 Pour les constructions et installations nécessaires à un service public de transport ou de 
distribution de gaz naturel, le retrait est au minimum de 1mètre. 

7.3. Disposition particulière 

Un retrait* différent de celui prévu ci-dessus peut être admis lorsqu’il s’agit de travaux 
d’extension, de surélévation ou d’amélioration d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU implantée avec un retrait différent que celui prévu ci-dessus. Dans ce 
cas, les travaux peuvent être réalisés dans le prolongement des murs de la construction 
existante, sans qu’aucune baie nouvelle ne puisse être créée sans respecter les dispositions 
ci-dessus. 

En outre, dans le cadre de la réalisation de travaux d’isolation thermique sur une construction 
existante, les retraits prévus au présent article peuvent être réduits de 15 cm. 
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ARTICLE 8 - ZONE UN –  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UN MEME TERRAIN 

Non réglementé. 

ARTICLE 9 - ZONE UN –  
EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

9.1. Règle d’emprise  

L’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 5 % de la superficie du terrain 
sur lequel elles sont implantées. 

Dans le secteur UNa, l’emprise au sol* des constructions doit être au plus égale à 20 % de 
la superficie du terrain sur lequel elles sont implantées. Toutefois, l’emprise au sol des 
constructions et installations nécessaires à un service public de transport ou de distribution 
de gaz naturel n’est pas réglementée. 

9.2. Dispositions particulières 

Les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, ayant une emprise au sol 
supérieure à celle définie au chapitre 9.1, peuvent faire l’objet de travaux d’aménagement 
et/ou de surélévation dès lors que leur emprise au sol n’est pas augmentée. 

ARTICLE 10- ZONE UN –  
HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

10.1. Règle générale 

La hauteur maximale* des constructions est limitée à 10 mètres. 

10.2. Dispositions particulières 

Une hauteur différente de celle fixée au paraphage 10.1 peut être admise ou imposée dans 
les cas suivants : 

 pour les travaux d’aménagement sur les constructions existantes dont la hauteur, à la 
date d’approbation du PLU, est supérieure à celle fixées au paragraphe 10.1. Dans ce 
cas, la hauteur maximale autorisée pour les travaux est celle de la construction existante ; 

 pour les ouvrages techniques qui, compte tenu de leur nature, supposent des hauteurs 
plus importantes que celles fixées au présent article, tels que les pylônes, les antennes. 
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ARTICLE 11 - ZONE UN –  
ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION 

DES ELEMENTS DE PAYSAGE  

Se reporter aux définitions communes au règlement (chapitre 1 du présent règlement). Les 
termes identifiés par un « * » font l’objet d’une définition. 

En référence à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux paysages urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

Les constructions, les ouvrages et aménagements doivent en conséquence être conçus, tant 
dans leur volumétrie que leur aspect extérieur, pour optimiser leur insertion dans le site à 
dominante naturelle.  

A ce titre, plusieurs critères doivent être pris en considération : 

- la localisation du projet dans le site au regard de ses composantes essentielles afin de 
conserver les caractéristiques du paysage ; 

- les éléments naturels du site, comme le couvert végétal, afin que le projet soit le 
moins visible possible dans le paysage. 

Le choix des couleurs et matériaux doit également être effectué en recherchant l'intégration 
du projet dans le paysage, ainsi qu'une garantie de bonne conservation dans le temps. 

ARTICLE 12 - ZONE UN –  
OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION  
D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies. 

ARTICLE 13 - ZONE UN –  
OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION  
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

Tous les travaux, ouvrages, aménagements et abords des constructions doivent être traités 
avec un soin particulier afin de participer à la mise en valeur du site.  

Dans ce cadre, ces aménagements doivent tenir compte : 

 de la composition du site, afin de participer à une mise en valeur globale ; 

 de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain* afin que leur conception 
soit adaptée à la nature du sol ; 

 de la composition végétale préexistante du terrain ; 

 de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 

 de la problématique de la gestion des eaux pluviales, telle qu’elle est prévue à l’article 4, 
s’agissant de la composition et du traitement des aménagements projetés. 

Par son aspect, ses proportions et le choix des matériaux, le mobilier urbain doit être conçu 
dans le sens d’une intégration à son environnement naturel. 
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12.ARTICLE 14 - ZONE UN –  
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé 
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